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0   Pièce  d'horlogerie  comprenant  une  lunette  tournante. 

oo 
c o  

0   La  présente  invention  concerne  une  pièce  d'hor- 
logerie. 

Cette  pièce  comporte  une  boite  (2),  une  glace 
(10)  montée  fixement  sur  la  boite  (2)  et  une  lunette 
tournante  (16)  guidée  en  rotation  par  rapport  à  la 
glace  (10)  et  à  ladite  boite  (2),  ladite  lunette  (16) 
étant  en  outre  associée  à  un  mécanisme  d'enclique- 
tage  (M),  et  elle  est  caractérisée  en  ce  que  ladite 
lunette  (16)  comporte  des  moyens  d'étanchéité 
(36,40)  aux  impuretés  solides,  ces  moyens  étant 
destinés  à  isoler  au  moins  le  mécanisme  d'enclique- 
tage  (M)  de  l'extérieur  et  à  empêcher  les  impuretés 
solides  de  se  loger  au  moins  entre  ladite  lunette  (16) 
et  la  glace  (10),  et  en  ce  qu'elle  comporte  de  plus 
des  moyens  (24,  44)  permettant  de  chasser  ces 
impuretés  vers  l'extérieur  de  la  pièce  d'horlogerie. 
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La  présente  invention  concerne  une  pièce 
d'horlogerie  comportant  une  lunette  tournante,  sur 
laquelle  sont  par  exemple  inscrites  des  indications 
de  temps. 

Plus  particulièrement,  elle  concerne  une  pièce 
d'horlogerie  formant  montre-bracelet  comportant 
une  boite,  ainsi  qu'une  glace  montée  fixement  sur 
cette  boite,  et  une  lunette  tournante  du  type  su- 
smentionné,  guidée  en  rotation  par  rapport  à  la 
glace  et  à  la  boite. 

Les  montres-bracelet  munies  d'une  telle  lunette 
sont  généralement  destinées  à  être  utilisées  pour 
la  plongée  sous-marine  et  permettent  l'indication 
d'un  temps  écoulé  ou  restant  à  s'écouler.  A  cette 
effet,  la  lunette  coopère  avec  des  moyens  d'encli- 
quetage  qui  sont  montés  sur  la  glace  et/ou  sur  la 
boite  et  qui  permettent  un  mouvement  rotatif  unidi- 
rectionnel  de  la  lunette,  ainsi  que  l'indexage  de 
celle-ci  dans  des  positions  angulaires  prédétermi- 
nées  par  rapport  aux  moyens  d'affichage  de  l'heu- 
re  de  la  montre. 

La  vocation  de  ce  type  de  montre-bracelet  fait 
que  celle-ci  est  fréquemment  utilisée  dans  des 
environnements  marins  où  se  trouvent  de  nom- 
breuses  impuretés  solides,  tel  que  du  sable. 

On  a  donc  constaté  que  ces  impuretés  solides 
se  logeaient  très  facilement  entre  la  lunette  et  la 
glace,  ainsi  qu'éventuellement  entre  la  lunette  et  la 
boite,  et  pouvaient  venir  coincer  le  mouvement 
rotatif  de  la  lunette  ou  endommager  très  sérieuse- 
ment  les  moyens  d'encliquetage. 

La  présente  invention  a  donc  pour  but  de  pal- 
lier  cet  inconvénient  en  fournissant  une  pièce 
d'horlogerie  comportant  une  lunette  tournante  pou- 
vant  être  utilisée  dans  tout  type  d'environnement, 
sans  que  la  présence  d'impuretés  solides  ne  vien- 
ne  gêner  le  fonctionnement  de  cette  lunette. 

A  cet  effet,  la  présente  invention  a  pour  objet 
une  pièce  d'horlogerie  comportant  une  boite,  une 
glace  montée  fixement  sur  la  boite  et  une  lunette 
tournante  guidée  en  rotation  par  rapport  à  la  glace 
et  à  ladite  bolte.cette  lunette  étant  en  outre  asso- 
ciée  à  un  mécanisme  d'encliquetage,  caractérisée 
en  ce  que  ladite  lunette  comporte  des  moyens 
d'étanchéité  aux  impuretés  solides,  ces  moyens 
étant  destinés  à  isoler  au  moins  le  mécanisme 
d'encliquetage  de  l'extérieur  et  à  empêcher  les 
impuretés  solides  de  se  loger  au  moins  entre  ladite 
lunette  et  la  glace  et  en  ce  qu'elle  comporte  de 
plus  des  moyens  permettant  de  chasser  ces  impu- 
retés  à  l'extérieur  de  la  pièce  d'horlogerie. 

Plus  particulièrement,  cette  invention  concerne 
une  pièce  d'horlogerie  dans  laquelle  la  glace  com- 
porte  une  partie  inférieure  solidaire  de  la  boite  et 
une  partie  supérieure,  dite  de  visualisation,  visible 
depuis  l'extérieur  de  la  pièce,  caractérisée  en  ce 
que  les  moyens  d'étanchéité  comportent  une  gorge 
annulaire  ménagée  entre  la  partie  supérieure  de  la 

glace  et  une  partie  supérieure  correspondante  de 
la  lunette,  cette  gorge  étant  ouverte  et  évasée  vers 
l'extérieur  de  la  pièce  d'horlogerie  selon  l'invention. 

On  précisera  aussi  que  selon  une  autre  carac- 
5  téristique  la  gorge  présente  en  coupe  transversale 

une  forme  essentiellement  tronconique. 
Mais  d'autres  caractéristiques  et  avantages  de 

la  présente  invention  apparaîtront  plus  clairement  à 
la  lecture  de  la  description  détaillée  qui  suit,  don- 

io  née  à  titre  d'exemple  et  prise  en  référence  aux 
dessins  annexés  dans  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  partielle  en  coupe 
d'une  pièce  d'horlogerie  selon  l'invention, 

-  la  figure  2  est  une  vue  de  dessus  d'une  boite 
75  seule  de  la  pièce  d'horlogerie  selon  l'inven- 

tion, 
-  la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  transversale 

d'une  lunette  représentée  sur  la  figure  1  ,  et 
-  la  figure  4  est  une  vue  partielle  d'une  lunette 

20  tournante  selon  une  variante  de  réalisation  de 
l'invention. 

En  se  référant  à  la  figure  1  ,  on  décrira  ci-après 
une  pièce  d'horlogerie  selon  l'invention,  représen- 
tée  par  la  référence  générale  1  . 

25  La  pièce  d'horlogerie  1  comporte  une  boite  2 
réalisée  dans  cet  exemple  en  un  matériau  plastique 
de  façon  classique. 

La  boite  2  est  représentée  de  façon  plus  préci- 
se  en  vue  de  dessus  à  la  figure  2. 

30  La  boite  2  comporte  une  carrure  4  sur  laquelle 
sont  ménagées  des  cornes  de  fixation  6  destinées 
à  permettre  la  liaison  de  la  pièce  d'horlogerie  selon 
l'invention  avec  un  bracelet,  non  représenté. 

La  glace  10  est  montée  fixement  sur  la  boite  2 
35  par  des  moyens  classiques  non  représentés,  tel 

qu'un  soudage  ou  un  collage.  Le  montage,  la  fixa- 
tion  et  le  positionnement  de  la  glace  10  sur  la  boite 
2  étant  effectués  de  façon  classique  et  ne  faisant 
pas  partie  des  caractéristiques  de  l'invention,  ne 

40  sont  pas  expliqués  ici  de  façon  détaillée. 
La  glace  10  présente  donc  une  partie  supérieu- 

re  12,  dite  de  visualisation,  qui  est  visible  depuis 
l'extérieur  de  la  pièce  d'horlogerie  1,  comme  on  le 
voit  sur  la  figure  1,  et  dont  la  fonction  essentielle 

45  est  de  permettre  à  un  utilisateur  de  percevoir  au 
travers  de  la  glace  10  des  moyens  d'affichage,  non 
représentés. 

La  glace  10  comporte  par  ailleurs  une  partie 
inférieure  14  qui  est  solidaire  de  la  boite  2,  comme 

50  précisé  ci-avant. 
Comme  on  le  voit  sur  la  figure  1,  la  pièce 

d'horlogerie  1  comporte  de  plus  une  lunette  tour- 
nante  16  guidée  en  rotation  par  rapport  à  la  glace 
10  et  par  rapport  à  la  boite  2  par  des  moyens  de 

55  guidage  en  rotation  représentés  par  la  référence 
générale  18.  Les  moyens  de  guidage  18  sont  de 
conception  classique  et  sont  constitués  ici  par  une 
gorge  20  (figure  3)  ménagée  directement  dans  la 
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lunette  tournante  16  et  par  un  collet  22  ménagé, 
quant  à  lui,  directement  dans  la  partie  inférieure  14 
de  la  glace  10.  Ainsi,  le  montage  de  la  lunette 
tournante  16  sur  la  glace  10  se  fait  depuis  la  partie 
supérieure  12  par  encliquetage  élastique  de  la  lu- 
nette  16  sur  le  collet  22  qui  vient  se  loger  dans  la 
gorge  20  présentant  en  coupe  une  forme  corres- 
pondante  à  ce  collet. 

La  lunette  tournante  16  se  trouve  donc  mainte- 
nue  axialement  grâce  à  ces  moyens  de  guidage 
20,  22  sur  l'ensemble  glace  10-BoHe  2  et  se  trouve 
aussi  guidée  en  rotation  autour  de  l'axe  central  X 
(figure  2)  de  la  pièce  1  selon  l'invention. 

On  précisera  ici  que  la  lunette  16  est  réalisée 
en  un  matériau  plastique,  tel  que  de  l'acrylonitrile 
butadiène  styrène  (ABS),  si  bien  que  cette  lunette 
présente  une  élasticité  suffisante  permettant  l'encli- 
quetage  sur  la  glace  10. 

Comme  on  le  voit  sur  la  figure  1,  la  pièce 
d'horlogerie  1  selon  l'invention  comporte  de  plus 
un  mécanisme  d'encliquetage  M,  représenté  ici  de 
façon  très  schématique.  Ce  mécanisme  qui  est 
d'une  conception  classique  et  qui  ne  fait  partie  de 
l'invention  n'est  pas  décrit  ici  de  façon  plus  détail- 
lée. 

Un  tel  mécanisme  d'encliquetage  est  décrit  par 
exemple  dans  le  brevet  suisse  631  592. 

Ainsi,  on  comprend  que  la  lunette  tournante  16 
peut  être  déplacée  en  rotation  par  rapport  à  la 
glace  10  et  par  rapport  à  la  boite  2,  dans  un 
déplacement  rotatif  unidirectionnel  autour  de  l'axe 
central  X  de  la  pièce  1  . 

Comme  on  le  voit  plus  particulièrement  sur  la 
figure  1,  la  lunette  tournante  16  comporte  de  plus 
des  moyens  d'étanchéité  aux  impuretés  solides,  et 
des  moyens  d'éjection  de  ces  impuretés  pour  les 
chasser  vers  l'extérieur  de  la  pièce,  moyens  que 
l'on  décrira  de  façon  plus  détaillée  ci-après. 

Les  moyens  d'éjection  comportent  d'abord  une 
gorge  annulaire  24  ménagée  entre  la  partie  supé- 
rieure  12  de  la  glace  10  et  une  partie  supérieure 
correspondante  26  de  la  lunette  16.  On  notera  qu'à 
l'intérieur  de  cette  partie  supérieure  26  est  ménagé 
un  orifice,  dit  orifice  supérieur  28  (figure  3),  définis- 
sant  une  paroi  de  la  gorge  24  et  dans  lequel  vient 
s'engager  la  partie  supérieure  12  de  la  glace  10. 

La  lunette  16  comporte  de  plus  une  partie 
inférieure  30  dans  laquelle  est  défini  un  orifice 
inférieur  32  (figure  3)  dans  lequel  vient  se  loger  le 
collet  22  ménagé  sur  la  glace  10. 

La  gorge  annulaire  24  est  plus  particulièrement 
constituée  par  un  chanfrein  34  ménagé  directement 
sur  la  partie  supérieure  26  de  la  lunette  16,  ce 
chanfrein  donnant  de  plus  à  l'orifice  28  qu'il  définit, 
une  forme  tronconique  ouverte  vers  le  haut  (dans 
la  position  des  figures  1  et  3). 

De  ce  fait,  la  gorge  annulaire  24  est  ouverte  et 
évasée  vers  l'extérieur  de  la  pièce  d'horlogerie  1. 

La  gorge  24  présente  donc  aussi  en  coupe  trans- 
versale,  comme  on  le  voit  sur  la  figure  1,  une 
forme  essentiellement  tronconique. 

Plus  particulièrement,  cette  gorge  annulaire  24 
5  s'ouvre  vers  l'extérieur  de  la  pièce  1  d'un  angle  A 

au  moins  supérieur  à  5°,  formé  entre  la  paroi 
périphérique  extérieure  12a  de  la  partie  supérieure 
12  de  la  glace  10  et  le  chanfrein  34  de  la  lunette 
16.  De  préférence  l'angle  A  présente  une  valeur 

io  comprise  entre  20  et  30  °  . 
La  gorge  annulaire  24  est  terminée  vers  le  bas 

par  des  moyens  d'étanchéité  formés  par  une  lèvre 
d'étanchéité  36  qui  est  en  contact  avec  la  glace  10 
et  qui  permet  d'isoler  le  mécanisme  d'encliquetage 

15  M  de  l'extérieur  de  la  pièce  selon  l'invention. 
Plus  particulièrement,  la  lèvre  36  repose  sur 

une  partie  médiane  tronconique  13  de  la  glace  10, 
partie  médiane  qui  est  formée  par  une  paroi  13a 
contiguë  à  la  paroi  12a  de  la  partie  supérieure  12. 

20  Ainsi,  on  comprend  que  les  impuretés  solides, 
ici  non  représentées,  qui  viennent  se  loger  dans  la 
gorge  annulaire  24  ne  peuvent  pas  être  coincées 
entre  les  parois  respectivement  de  la  glace  10  et 
de  la  lunette  tournante  16,  grâce  à  l'espace  suffi- 

25  samment  important  formé  entre  ces  parois  par  la 
gorge  annulaire  24.  Au  premier  mouvement  du 
poignet  par  le  porteur,  non  représenté,  les  impure- 
tés  solides  se  trouvant  dans  la  gorge  24  sont 
chassées  à  l'extérieur  de  la  pièce  selon  l'invention. 

30  Ces  impuretés  solides  ne  peuvent  pas  davanta- 
ge  s'interposer  entre  la  partie  médiane  13  de  la 
glace  10  et  la  paroi  intérieure  correspondante  de  la 
lunette  16  puisque  la  lèvre  d'étanchéité  36  empê- 
che  tout  passage  de  ces  impuretés. 

35  On  notera  ici  que  la  lèvre  d'étanchéité  36  est 
maintenue  en  contact  de  pression  sur  la  paroi 
correspondante  13a  de  la  glace  10  car  cette  lèvre 
d'étanchéité  36  forme  le  contre-appui  de  la  lunette 
16  sur  la  glace  10,  lunette  qui  est  mise  sous 

40  tension  élastique  sur  la  glace  10  lors  de  son  encli- 
quetage  par  les  moyens  de  guidage  18.  On  remar- 
quera  à  cet  effet  que  la  paroi  13a  est  beaucoup 
plus  évasée  que  la  paroi  12a  et  présente  donc  par 
rapport  à  la  verticale,  un  angle  supérieur  à  cette 

45  paroi  12a. 
La  pièce  d'horlogerie  1  selon  l'invention  com- 

porte  de  plus  une  seconde  lèvre  40  ménagée  cette 
fois-ci  entre  la  partie  inférieure  30  de  la  lunette  16 
et  la  boite  2,  et  formant  aussi  partie  des  moyens 

50  d'étanchéité.  Plus  particulièrement,  la  lèvre  d'étan- 
chéité  40  est  ménagée  directement  sur  la  boite  2 
et  vient  de  matière  avec  celle-ci,  et  elle  est  consti- 
tuée  par  un  bourrelet  (même  référence)  ayant  en 
coupe  une  forme  semi-circulaire  s'étendant,  com- 

55  me  on  le  voit  sur  la  figure  2  sur  tout  le  pourtour  de 
la  carrure  4,  de  façon  coaxiale  à  l'axe  X. 

La  partie  inférieure  30  de  la  lunette  16  repose 
donc  axialement  en  appui  sur  la  lèvre  d'étanchéité 

3 
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40  qui  empêche  elle  aussi  le  passage  d'impuretés 
solides  depuis  l'extérieur  vers  la  glace  10  et  isole 
les  moyens  de  guidage  de  la  lunette  16  de  l'exté- 
rieur. 

En  se  reportant  désormais  à  la  figure  2,  on 
remarquera  que  la  lèvre  d'étanchéité  40  est  ména- 
gée,  par  rapport  à  un  bord  42  formant  l'arête 
extérieure  supérieure  de  la  carrure  4,  a  une  distan- 
ce  D  dont  la  valeur  (référencée  D1)  au  niveau  de 
l'axe  horaire  3h-9h  est  supérieure  à  la  distance 
(référencée  D2)  au  niveau  de  l'axe  horaire  6h-12h. 

Ainsi,  on  remarque  que  la  seconde  lèvre  40  est 
ménagée  sur  la  boite  2  à  une  distance  du  bord  42 
de  cette  boite  qui  diminue  dans  au  moins  un  sens 
autour  de  l'axe  central  X  de  la  pièce  1  . 

L'espace  latéral  entre  la  seconde  lèvre  40  et  le 
bord  42  de  la  boite  2  forme  une  surface  (et  des 
moyens)  d'éjection  des  impuretés  solides. 

Cette  surface  44  présente  en  plan  (figure  2) 
une  forme  en  deux  croissants  bout  à  bout,  forme 
qui  permet  de  chasser  toute  impureté  solide  qui  se 
glisserait  entre  la  partie  inférieure  30  de  la  lunette 
tournante  16  et  la  boite  2,  car  lors  de  la  rotation 
donnée  à  la  lunette  16  les  impuretés  arrivent  vers 
une  région  qui  diminue  pour  être  quasiment  nulle 
au  niveau  de  l'axe  6h-12h,  et  ces  impuretés  tom- 
bent  sur  le  côté  de  la  carrure  4. 

La  figure  4  montre  un  autre  mode  de  réalisa- 
tion  d'une  lunette  16a  équipant  la  pièce  selon  l'in- 
vention. 

La  lunette  16a  diffère  de  la  lunette  16  en  ce 
qu'elle  comporte  plusieurs  lèvres  d'étanchéité  36a 
(une  seule  étant  référencée)  ayant  une  forme  d'hé- 
lice. 

Ainsi,  lors  d'un  mouvement  de  rotation  (flèche 
R)  de  la  lunette  16a  ,  les  impuretés  solides  non 
représentées  remontent  le  long  des  lèvres  36a 
pour  être  éjectées  à  l'extérieur,  vers  le  haut. 

Revendications 

1.  Pièce  d'horlogerie  comportant  une  boite  (2), 
une  glace  (10)  montée  fixement  sur  la  boite  (2) 
et  une  lunette  tournante  (16)  guidée  en  rotation 
par  rapport  à  la  glace  (10)  et  à  ladite  boite  (2), 
ladite  lunette  (16)  étant  en  outre  associée  à  un 
mécanisme  d'  encliquetage  (M),  caractérisée 
en  ce  que  ladite  lunette  (16)  comporte  des 
moyens  d'étanchéité  (36,40)  aux  impuretés  so- 
lides,  ces  moyens  étant  destinés  à  isoler  au 
moins  le  mécanisme  d'encliquetage  (M)  de 
l'extérieur  et  à  empêcher  les  impuretés  solides 
de  se  loger  au  moins  entre  ladite  lunette  (16) 
et  la  glace  (10),  et  en  ce  qu'elle  comporte  de 
plus  des  moyens  (24,  44)  permettant  de  chas- 
ser  ces  impuretés  vers  l'extérieur  de  la  pièce 
d'horlogerie. 

2.  Pièce  d'horlogerie  selon  la  revendication  1, 
dans  laquelle  la  glace  comporte  une  partie 
inférieure  (14)  solidaire  de  la  boite  (2)  et  une 
partie  supérieure  (12),  dite  de  visualisation,  vi- 

5  sible  depuis  l'extérieure  de  la  pièce,  caractéri- 
sée  en  ce  que  lesdits  moyens  d'étanchéité 
comportent  une  gorge  (24)  annulaire  ménagée 
entre  la  partie  supérieure  (12)  de  la  glace  (10) 
et  une  partie  supérieure  correspondante  (26) 

io  de  la  lunette  (16),  cette  gorge  (24)  étant  ouver- 
te  et  évasée  vers  l'extérieure  de  ladite  pièce. 

3.  Pièce  d'horlogerie  selon  la  revendication  2, 
caractérisée  en  ce  que  ladite  gorge  (24)  pré- 

15  sente  en  coupe  transversale  une  forme  essen- 
tiellement  tronconique. 

4.  Pièce  d'horlogerie  selon  la  revendication  3, 
caractérisée  en  ce  que  ladite  gorge  annulaire 

20  (24)  s'ouvre  vers  l'extérieure  de  la  pièce  d'un 
angle  A  supérieur  à  5  °  . 

5.  Pièce  d'horlogerie  selon  la  revendication  4, 
caractérisée  en  ce  que  ledit  angle  A  présente 

25  une  valeur  comprise  entre  20  °  et  30  °  . 

6.  Pièce  d'horlogerie  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce 
que  ladite  lunette  présente  au  moins  une  lèvre 

30  d'étanchéité  (36)  en  contact  avec  la  glace  (10). 

7.  Pièce  d'horlogerie  selon  la  revendication  6  et 
selon  l'une  des  revendications  2  à  5,  caractéri- 
sée  en  ce  que  ladite  lèvre  (36)  est  ménagée  à 

35  la  base  de  la  gorge  annulaire  (24)  et  repose 
sur  une  partie  médiane  tronconique  (13)  de  la 
glace. 

8.  Pièce  d'horlogerie  selon  l'une  quelconque  des 
40  revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce 

qu'elle  comporte  une  lèvre  d'étanchéité  (40), 
dite  seconde  lèvre,  qui  est  ménagée  entre  une 
partie  inférieure  (30)  de  la  lunette  (16)  et  la 
boite  (2),  et  qui  permet  d'isoler  des  moyens  de 

45  guidage  de  la  lunette  (16)  de  l'extérieur  de  la 
pièce. 

9.  Pièce  d'horlogerie  selon  la  revendication  6, 
caractérisée  en  ce  que  ladite  seconde  lèvre 

50  (40)  est  ménagée  sur  la  boite  (2),  à  une  distan- 
ce  du  bord  de  cette  boite  diminuant  dans  au 
moins  un  sens  autour  de  l'axe  central  (X)  de 
ladite  pièce. 
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